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55e i5 juin 1939 N°

BULLETIN TECHNIQUE
Ria.:D'H.D™:ng. D£ LA SUISSE ROMANDE Paraissant tout les 15 jours

ORGiVNE DE PUBLICATION DE LA COMMISSION CENTRALE POUR LA NAVIGATION DU RHIN

ORGANE DE h'ASSOCIATION SUISSE J)'hYGIÈNE ET DE TECHNIQUE URBAINES

ORGANE EN LANGUE FRANÇAISE DE LA SOCIÉTÉ SUISSE DES INGÉNIEURS ET DES ARCHITECTES
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Commission Centrale pour la Navigation du Rhin

Compte rendu de son activité en 1923.

La Commission Centrale pour la Navigation du Rhin a tenu,
au cours de l'année 1928, deux sessions, la première en avril
et la deuxième en novembre.

Composition de la Commission.

La composition a subi, au cours de l'année, le changement
suivant : M. Kranzbühler, décédé a été remplacé par M. Ickes.

En conséquence, à la fin de l'année 1928, la Commission
Centrale était composée comme il suit :

Président : M. Jean Gout.

Empire et Etats allemands. MM. les Commissaires : Seeliger
(représentant spécialement la Bavière) ; Peters (représentant
spécialement la Prusse) ; Fuchs (représentant spécialement
l'Etat de Bade) ; Ickes (représentant spécialement la Hesse) ;

M. le Commissaire-adjoint : Greuling.
Belgique. MM. les Commissaires : Brunet, De Ruelle.
France. MM. les Commissaires : Mahieu, Silvain Dreyfus,

Fromageot, Herrenschmidt.
Grande-Bretagne. M. le Commissaire Baldwin.
Italie. MM. les Commissaires : Rossetti, Sinigalia.
Pays-Bas. MM. les Commissaires : Jonkheer Van Eysinga,

Kröller, Schlingemann.
Suisse. MM. les Commissaires : Herold, J. Vallotton.
lie Secrétariat est composé comme il suit :

Secrétaire général, M. Hostie (Belge) ; secrétaire général-
adjoint, M. Chargueraud-Hartmann (Français) ; Membres du
secrétariat, M. de L'Espinasse (Néerlandais), M. Gerlach
(Allemand) ; secrétaire-archiviste, M. Corthésy (Suisse).

Les Inspecteurs de la navigation sont :

Pour le secteur suisse, M. Moor, ingénieur cantonal, Bâle ;

pour le secteur I A, M. Montigny, ingénieur en chef des Ponts
et Chaussées à Strasbourg ; pour le secteur I B, M. l'Oberbau-
rat Baer, à Mannheim ; pour le secteur II, M. l'Oberbaurat,
Haiisel, à Mayence ; pour le secteur III, M. l'Oberbaurat Ge-

linshy, à Coblence ; pour le secteur IV, M. le Jonkheer Dit-
tlinger, à La Haye.

M. Ickes a remplacé M. Kranzbühler en qualité de président
du comité chargé de l'élaboration du Rapport annuel.

Ce Comité est à présent constitué comme il suit : M. Ickes,
président ; MM. Van Eysinga et Herrenschmidt.

Revision de la Convention de Mannheim.

Les travaux de la revision se sont poursuivis au cours des
deux sessions de l'année. Des textes de première lecture se

trouvent maintenant élaborés pour l'ensemble des dispositions

fondamentaies (liberté de la navigation, égalité de

traitement, interdiction de péages, liberté du transit) ainsi que
pour la plupart des dispositions d'ordre économique (douane

et ports), d'ordre nautique (services publics ; personnel
navigant, matériel navigant), d'ordre juridique (tribunaux de
navigation) et d'ordre technique (travaux). L'examen en
première lecture des dispositions relatives aux dérogations ainsi
qu'aux différends est commencé.

Relations avec d'autres organismes internationaux.

La Commission consultative et technique des communications

et du transit de la Société des Nations et la Commission
Centrale ont poursuivi leur collaboration en vue de l'unification

du droit fluvial,
Le Comité institué par la Commission consultative et

technique en vue de l'unification des statistiques de navigation
intérieure avait établi dans ses grandes lignes un projet jjgwî"
s'inspire en substance des travaux effectués au sein de la
Commission Centrale. A la suite d'un vœu formulé par la
troisième Conférence générale des communications et du transit
et qui faisait ressortir l'intérêt d'une coordination des efforts
tendant à l'unification des nomenclatures et des statistiques
des divers moyens de communication, le Comité susvisé a été
transformé en un Comité pour l'unification des statistiques de
transport. Dans sa composition élargie, le Comité a étudié au
cours de l'année 1928 les modalités suivant lesquelles les principes

qu'il avait antérieurement adoptés pour la navigation
intérieure apparaissaient comme pouvant être appliqués à la
navigation maritime. D'autre part, le Comité s'efforce d'élaborer

un système pouvant s'appliquer à la fois à la navigation

intérieure, à la navigation maritime et aux chemins de
fer.

L'examen de la question du perfectionnement des statistiques

rhénanes qui avait été renvoyé pour ordre à la première
session de 1928 de la Commission Centrale a été provisoirement

ajourné. Cette étude sera remise à l'ordre du jour dès

que l'état d'avancement des travaux de la Société des Nations
permettra de la reprendre avec fruit.

Dispositions conventionnelles et réglementaires.

Les changements suivants ont été apportés en 1928 aux
dispositions réglementaires : Le règlement de jaugeage arrêté
par la Commission Centrale, en exécution de la Convention
de Bruxelles de 1898, a cessé d'être en vigueur à la date du
1er avril 1928 (voir ci-dessous : Jaugeage des bateaux).

Diverses additions et modifications relatives aux menues
embarcations ont été faites au Règlement de police pour la
navigation du Rhin. Elles sont entrées en vigueur à la date
du 1er aout 1928.

L'alinéa final de l'article 41 de ce règlement relatif aux
redevances dues aux avertisseurs a été abrogé à la même date.

Le règlement de police pour la navigation du Rhin a été
publié en Suisse par ordonnance du Conseil fédéral en date du
29 juin 1928.

Affaires techniques.
Avertisseurs. —• L'Allemagne ayant pris à sa charge les frais

du service des avertisseurs, les redevances prélevées de ce chef
sur la navigation ont été abolies.
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